Filet maillant à bar (filet « de poste »).   

longueur : 500-1000 m.

hauteur étirée : 6-8 m.

maille étirée : 90 mm.

Durée de calée (h) : 6-12.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 2,2-3,3.

kW : 7-71.

LHT : 5,8-8,7 m.

Cette espèce fréquente les eaux côtières jusqu'aux fonds de 100 m, ainsi que les lagunes saumâtres et l'embouchure des rivières. 

La pêche « à poste » se pratique dans le secteur du port.

La pêche au bar est pratiquée surtout de décembre à janvier.

